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La Ville de Séné met à la disposition des habitants, un portail familles pour les inscriptions. Cet espace 

personnalisé permet aux usagers ou futurs usagers, de gérer les réservations aux accueils de loisirs 

municipaux. 

Une pré-inscription est nécessaire. Si vous êtes déjà utilisateurs du portail familles, cette démarche 

n’est pas nécessaire.  

1ère étape :  

Télécharger la demande de pré-inscription sur le site internet www.sene.bzh ou retirer le formulaire 

en mairie aux heures d’ouverture de l’accueil enfance-jeunesse. 

 

 

http://www.sene.bzh/
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Les besoins de l’enfant sur ses temps 
de loisirs seront étudiés avec la famille pour offrir un 
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